
 
465 ROUTE DE MESSERY 

17,18,19,20 et 24,25,26,27 
Octobre - 1, 2 Novembre 2025 

 
Tout doit disparaitre : outillage, materiel de jardin, 
parasol, vaisselle, meubles, objet de décoration, 
linge de maison, bibelots, herse ancienne, 
barbecue, électroménager, bibelots….. 

Ne pas jeter sur la voie publique 

de 10 à 
17H00 


